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'1LA DEMOCRATIE ECONOMIQUE ET SOCIALE ET L'EUROPE UNIE" 

• • • • • • • 

Extraits de la Conférence de Presse donnée par 
M. Emile ROCHET Président du Comité Economique 
et Social, à 1 occasion de sa visite officiel
le au Gouvernement italien (16-19 octobre 1962) 

Si le Comité Economique et Social possède 1 1 apparen
ce, aux termes des Traités de Rome, d'attributions à carac
tère limitatif, il n'en est pas moins vrai que l'esprit des 
textes, ainsi d'ailleurs que l'interprétation qui leur a été 
donnée dans plusieurs cas par les autorités exécutives euro
p~e~es, 1 1 ont orienté déjà vers une tâche plus ambitieuse. 
Mon intention arr~tée est d'ailleurs d'aller plus loin enco
re en ce sens, je ne l'ai pas caché dès le début de mon man
dat, assuré que je suis de l'appui de mes collègues pour dé
velopper cette action. 

Cette Assemblée consultative, émanation de ce qu' il 
y a.de plus noble dans tine Communauté humaine, je veux di
re. le citoyen dans son travail quotidien, ne peut remplir 
valablement sa fonction en cantonnant ses interventions à 
quelques sujets particuliers purement techniques~ 

Aucune question dans le domaine économique e·t social 
ne peut échapper en principe à son examen et 1Ul avis spécia
lisé sur un point de détail ne peut avoir de valeur que s'il 
a pu ~tre replacé et discuté dans le cadre général des gran
des orientat~ons fondamentales. 

Il ne faut pas non plus que, après une consultation 
portant sur des principes, nous soyons ensuite tenus à l'é
cart des décisions importantes concernant 1 1 application con
crète des règles posées. 
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C' est la raison pour laquelle depuis quelques mois 
le Bureau du Comité a demandé, par la voix de son Président, 
que notre Assemblée soit consultée sur de grands problèmes 
tels que : la politique énergétique commune, la politique 
des relations avee les pays d'outre-mer, la p~tique commer
ciale commune dans toutes ses implications (en particulier 
·la négociation britannique), le programme de recherches et 
d 1 .enseignement de 1 1 Euratom, mais aussi sur les mesures 
d' ~pplication combien importantes de certaines politiques 
communes déjà définies, notamment dans des domaines aussi 
essentiels que 1 1 agriculture, les transports, la liberté 
d'établissement ou les règles de concurrence. 

J' ai insisté aussi pour ~ue nous soyons saisis, le 
moment venu et en temps utile, d autres sujets capitaux con
cernant 1 1 avenir des Communautés. Je pense notamment à 
1 1 harmonisation des politiques financières et à ses consé
quences qui ne sont rien d' autre que 1 1 immense problème, 
dont on parle beaucoup en Italie aussi, de la préparation 
éventuelle d'un plan européen. 

Tous ces sujets, à l' exception bien entendu du der
nier qui est une oeuvre de grande haleine, auront dans le 
courant de l'année fait l'objet de consultations en règle ou 
tout au moins de débats au sein du Comité à la suite d'expo
sés présentés par les Commissaires compétents. 

Je tiens à rendre hommage à la compréhension et à 
1 1 e~prit de collaboration de ces derniers et en tout premier 
lieu à leur Président, le Professeur Walter HALLSTEIN, dont 
on ne soulignera jamais assez la hauteur de vues, la profon
de conscience politique et le sens déterminé de l'intér~t 
général européen dont il fait preuve dans 1 1 exercice de ses 
hauts devoirs. 

* 

* * 
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Le vocable de "politique" revient souvent dans mes 
proposQ Pourtant notre compétence s' arrête à la politique 
entendue dans son sens strictement traditionnel, mais qui 
ose prétendre aujourd'hui assigner à ce mot une sig:nitïcation 
aussi étroite ? 

On ne gouverne plus les hommes comme il y a un si~ 
cle; des forces nouvelles cnt fait irruption dans la vie des 
sociétés sous l'empire du progrès technique et des améliora
tions sociales que celui-ci a :permis d 1 apporter au sort de 
l'homme. Notre organisation classique des pouvoirs publics, 
qu.i date encore pour 1 1 essentiel du temps de Montesquieu, 
n'est plus adaptée aux réalités de l'~ge atomique. 

Nos régimes politiques occidentaux doivent le com
prendre et savoir que 1 1 on ne pourra sauver les libertés de 
nos peuples qu'en consentant aux amodiations nécessaires, je 
veux dire en reconnaissant aux forces de la production et du 
travail leur vocation naturelle à s' intégrer, de façon ou 
d'autre, dans un nouvel équilibre des pouvoirs. 

Sans prétendre à aucun moment s' immiscer dans les 
attributions fondamentales des assemblées politiques qui sont 
l'émanation directe du peuple souverains elles doivent cepen
dant pouvoir exercer une fonction non seulement de consulta
tion ou d 1 avis, mais aussi diun certain contr8le des actes 
du pouvoir exécutif. Ainsi pourrait se dessiner c.ette démo
cratie économique et sociale gui doit compléter notre vieille 
démocratie politique et permettre de sauver cette dernière si 
dangereusement menacée aujourd'hui au sein d 1 un monde chargé 
de périls. 

Le mouvement est d' ailleurs lancé dans ce sens. J 1y 
ai contribué, pour ma part, autant que faire se peut, en mi
litant au service de cette cause depuis que j'ai l 1 ~ge d 1hom
me, et je dois reconnaître avec satisfaction que bien des 
progrès ont été accomplis depuis 1 1 époque où, au lendemain 
de la Grande guerre, fut créé en France le premier Conseil 
National Economique. 

Plus de quarante pays possèdent aujourd'hui sous des 
formes diverses une telle institution officielle • 

• • • • • • • 
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C'est là un grand encouragement pour poursuivre mon 
action. Nous avons pour cela aujourd'hui une grande chance 
devant nous : la const~uction de 1 1 Europe unie, cette noble 
cause à laquelle je svis passionnément attaché pour ma part 
depuis cinquante ans. 

Depuis quelques années une Europe nouvelle se cons
truit sous nos yeux patiemment et, quelles que soient les 
vicissitudes de certaines de nos politiques nationales, je 
suis assuré que cet édifice, bien qu'il soit encore incom
plet, ne pourra plus être détruit, car il repose sur des fon
dations solides. Encore faut-il pour cela se hâter d' en 
terminer les travaux, c'est-à-dire poser rapidement le toit 
qui le préservera des intempéries prochaines. 

Abordant la seconde étape de son application? le 
Marché Commun pénètre en m@me temps dans 1 1ère des difflcul
tes. Pour ne citer qu'un exemple: si beaucoup d'entre nous, 
dans les six pays, souhaitent l'entrée de la Grande-Bretagne 
dans les Communautés (qui pourrait prétendre une Europe com
plète en l'absence de la grande démocratie britarnnque, cette 
patrie du progrès social ?) nous désirons aussi, en général, 
que ceci ne soit pas au détriment des économies des six pays 
déjà associés qui ont pris courageusement en 1957 les rlliques 
d'un départ vers l'inconnu. 

Nous souhaitons, en un mot, ne pas voir altérer les 
règles du club où ce nouveau membre désire entrer, car nous 
avons le souci légitime des productions industrie1J.es et agri
coles de nos pays et de 1 1 empl~i des travailleurs qui y par
ticipent. 

Mais il est bien évident, en ce cas et en d'autres, 
que l'on discerne mal, en l'état actuel hybride de nos orga
nisations européennes, à quelle autorité incomberaient, en 
dernière analyse, les arbitrages nécessaires. 

C'est donc pour faciliter le développement harmonieux 
de nos communautés techniques elles-m~mes, pour trlimpher des 
crises éventuelles qu'il faut de toute urgence prévoir ~n 
1 1 achèvement de llouvrage, c'est-à-dire la mise en place de 
l'autorité politique supérieure capable d'imposer une volon
té unique devant les intérêts divergents toujours prompts à 
se réfugier sous l'aile protectrice des patries. 
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. Encore faut-il que cette autorité centrale soit el-
_lo-m~me assortie du contrepoids indispensable d'un véritable 
contr8le démocratique, celui d'une Assemblée politique élue, 
assistée d' un Comité Economique et Social aux attributions 
élargies. 

Je suis là-dessus en complet accord avec M. le Pré
sident Gaetano MARTINO, auquel la cause de l' Europe doit 
tant et qui préside aujourd 1 hui le Parlement Européen avec 
tout son talent et la grande autorité a~hée à sa personne. 

Bien entendu, 
me sont personnelles 
tions politiques qui 
Comité Economique et 

toutes 
dans la 
ne sont 
Social. 

* 

* 

les idées que ~~ ai émises ici 
mesure où il s agit de ques
pas de la compétence propre du 

Nous ne devons pas oublier, en effet, que tous les 
membres de cette Institution siègent à titre individuel. 

Mais, pour les données qui touchent aux activités 
propres du Comité, je pense avoir indiqué sans la déformer, 
en respectant 1 1 essentiel de ses nuances, la ligne générale 
autour de laquelle s' ordonne, pour le moment, la pensée de 
la majorité de mes collègues sur des points aussi délicats. 

Il faut dire ~c~ combien précieuse s' est révélée 
une institution comme la nôtre sur le plan simplement humain 
pendant lef:i quatre premières années de son existence. 

De la confrontation permanente de ces hommes de tou
tes origines professionnelles et de tou~es nationalités 
s 1 est dégagée progressivement une véritable atmosphère com
mune. En apprenant à se conna1tre, on apprend vite à se 
comprendre. 
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C' est un des points qui frappe le .plus fortement 
1 1 observateur extérieur, non accoutumé à nos travaux. ,Au 
Comité Economique et Social, la chose est maintenant acquise. 
On ne parle plus Italie, Allemagne, Belgique, Luxembourg, 
Pays-Bas ou France, on parle désormais et définitivement, 
j'en suis certain, Europe. 

De ce résultat
7 

la réussite revient bien sûr à cha
cun et à tous, mais j aurais mauvaise ~râce à ne pas procla
mer ici toute la part tenue en cette reussite par l'ensemble 
de mes collègues. 

• • • • • • • 

Toutes les qualités, qui sont la marque propre àugé
nie de nos nations respectives se retrouvent en chacun des 
délégués et se conjuguant entre elles, ont puissamment con
tribué à la création de cet esprit collectif, né de conces
sions réciproques, qui donne une ambiance si sereine à nos 
travaux. Je les en remercie profonà.émento 

0 1 est un appui irremplaçable dans mon travail quoti
dien de Président d' une Assemblée démocratique, qui ne veut 
~tre et ne peut ~tre qu' une tâche collective où 1 1 individu 
ne peut rien sans l'assentiment de ses pairs. 

* 

* * 

Pour me rés~er et conclure en un mot, je suis pro
fondément persuadé de cette vérité fondamentale, au terme de 
longues années de réflexion couronnées par l'enrichissement 
de ma charge no~velle •••• 

Seule la démocratie fera 1 1 Europe et1 rompant avec 
les vieux cadres du passé, mais regardant 1 avenir, cette 
démocratie dcit être une démocratie économique et sociale, 
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II 

SESSIONS DU COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Au cours du dernier trimestre 1962, le Comité s'est 
réuni deux fois en Session plénière. 

Ces XXIVème et XXVème Sessions ont eu lieu au Palais 
des Congrès à BRUXELLES, respectivem8nt sous la présidence de 
M. Emile ROCHE, Président du Comité et de M. Willem JO~KER, 
Vice-Président, remplaçant le Président, souffrant. 

XXIVème SESSION, TENUE LES 29 ET ?0 OCTOBRE 1962 

Après avoir entendu une déclaration de M. Emile ROCHE 
sur l'activité qu' il avait développée au cours des derniers 
mois en sa qualité de Président, le Comité a été appelé à se 
prononcer sur : 

- le projet de règlement visant à suspendre, dans le 
domaine des transports par chemin de · fer, par 
route et par voie navigable l'application de 1 1 ar
ticle 85 du Traité instituant la C.E.E$, ainsi que 
des dispositions prises ou à prendre en vue de son 
application ; 

(Rapporteurs : MM. GEILE et BOUSSER) 

le projet de règlement visant à suspendre 1 1 appli
cation à la navigation maritime et aérienne des 
articles 85 à 94 du Traité instituant la C.E.E. ; 

(Rapporteurs : MM. GEILE et BOUSBER) 

- le projet d 1 une directive du Consei.l concernant 
certains problèmes sanitaires en lliatière d'échanges 
intracommunautaires de viandes fraîches • 

' 
(Rapporteur • ... f~e LANDGP~BE-WOLFF) 
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En outre, le Comité a examiné : 

le rapport d' information élaboré conjointement par 
les deux Sections spécialisées nucléaires sur le 

"Deuxième programme de. recherche et d 1 · ensei~nement 
de la Communauté Econ~mique Européenne de 1 Ener
gie Atomique" 

- les rapports d 1 information élaborés par la Sectnon 
spécialisée pour l'agriculture concernant 

la proposition de règlement portant établissement 
graduel d'une organisation commune des marchés dans 
le secteur de la viande bovine ; 

la proposition de règlement 
graduel d 1 une organisation 
riz. 

portant 
commune 

établissement 
du marché du 

Au cours de la même Session, le Comité a entendu : 

les exposés de M. MARJOLIN, Vice-Président et de 
M. von der GROEBEN, Membre de la Commission de la 
C.E.E., et de M. SASSEN, Membre de la Commission de 
la C,E.E.A. relatifs au "Mémorandum sur la politi
que énergétique". 

§uspension de 1 1 application aux transports des règles de 
concurrence 

Les deux Avis du Comité en cette matière, se sont 
basés sur les travaux de la Section spécialisée pour les 
transports. (I~i. GEILE et BOUSSER avaient assumé respecti
vement les t~ches de Rapporteur et de co-Rapporteur). 

Le Comité a souligné l' importance que revêt la coor
dination entre la politique commune des transports et la po
litique communautaire en matière de concurrence. Il a re
marqué que cette coordination pourrait être obtenue plus ai
sément si la politique commune des transpoi·ts était réalisée, 
au moins en ce qui concerne ses mesures à caractère général. 
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Le Comité n'a pas pris position sur le problème juri
dique, posé par., la suspension, en ce qui concerne le premier 
Règlement (transports par chemin de fer, par route et par 
voie navigable), de l'application de l'article 85, et en ee 
qui concerne le deuxième Règlement (navigation maritime et 
aérienne) de 1 1 application des articles 85 à 94. Il a 
constaté que 1 1 application de ces articles présenterait des 
difficultés particulières dans la situation actuelle et a 
approuvé les objec~s visés par les Règlements proposés par 
la Commission. Le Comité a toutefois proposé quelques modi
fications visant principalement à prolonger certains délais 
prévus par la Commission. 

Le Comité accepte que 1 1 application aux transports 
par chemin de fer, par route et par voie navigable de l'ar
ticle 85 ainsi que des mesures prises ou à prendre en vue de 
son applicat~on soit suspendue jusqu'au 1er janvier 1965. 

Le Comité accepte que l'application des articles 85 à 
94 du Traité à la navigation maritime et aérienne soit sus
pendue jusqu'au 31 décembre 1965. 

En ce qui concerne le délai imparti à la Commission 
pour présenter ses propositions au Conseil, le Comité a pro
posé qu' il soit reporté au 1er janvier 1965 et que le délai 
fixé pour édicter ,des dispositions appropriées soit reporté 
au 1er janvier 1966. 

En outre, le Comité Economique et Social a, dans ses 
deux Avis, exprimé le voeu que Vexamen du Programme d'Action 
de la Commission sur la politique commune des transports par 
le Conseil de ~linistres aboutisse aussi rapidement que pos
sible. 

11 
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":j?roblèmes sanitaires e:o. matière d'échanges intrn.communau
taires de vi.andes fraîchës 11 

Le Comité, se basant sur les travaux effectués par sa 
Section spécialisée pour 1r Agriôulture, et après avoir en
tendu 1 1 exposé de 1~e LANDGREBE•WOLFF; Rapporteur, a donné 
en principe, son accord au projet de directive du Conseil 
concernant certains problèmes àantlaires en matière d 1 échan
ges intracommunautaires de viandes fra1ches. 

Le Comité estime qu'une réglementation de m@me portée 
en matière d 1 échanges avec les pays tiers devrait être mise 
en vigueur simultanément à celle qui interviendra dans les 
pays membres à la suite de la directive à l'examen. 

Le Comité propose d 1 élargir les pouvoirs de la Com
mission et de lui donner notamment la possibilité de contr$
ler elle-même l'application des dispositions découlant de la 
Directive. Il propose notamment de créer sous une forme 
appropriée un service permanent d'experts. 

Le Comité considère cett~ Directive comme un premier 
pas sur le chemin d'une réglementation européenne dans le 
domaine sanitaire et demande d 1 élaborer dans les meilleurs 
délais des directives en ce qui concerne les épizooties et 
d'autres problèmes sanitaires. 

"Deuxième prograr:une de recherche et d 1 enseigp.ement de l'Eu
ratom" 

En présence de iJI.. CHATENET, Pr6sident de la Commis
sion de la C.E.E.A., le Comité a examiné le rapport d 1infcr
mation élaboré conjointement par ses deux Sections spéciali
sées nucléaires (Rapporteur : M. TODISCO) sur le deuxième 
programme 1e recherche et d'enseignement de l'Euratom. 

Ce rapport met notamment 1 1 accent sur les aspects de 
la protection sanitaire des travailleurs et des populations, 
ainsi que sur les études technico-économiques dont doit se 
préoccuper la Commission de la C.E.E.A. 

'12 



"Organisation commune des marchés dans le secteur de la 
11viande bovine" et du 11 riz 11 • 

Le Comité a également examiné les deux·rapports d'in
formation élaborés par sa Section spéciaüBée pour l'agricul
ture au sujet des propositions de la Comreission en matière 
d'organisation commune des marchés de la viande bovine et du 
riz. (Rapporteurs respectifs : A[M. CLAUSEN et CANTONI). Ces 
rapports approuvent dans le1œs grandes lignest les proposi
tions de la Commission dans ces secteurs. 

!%J?osés de MM. MARtTOLIN, von der GROEBEN, resp~tive~l!E 
Vlce-Président et Membre de la Commission de la C.EoE. et de 
M. SASSEN, Membre de la Commission-de la ê.E.-E.Ao sur la "PO: 
liti<lue Energétique Communerr 

Au cours de leur exposé, M. MARJOLIN, Vice-Président 
de la Commission de la C.E.E., M. von der GROEBEN, Membre de 
la Commission de la C.E.E. ainsi que M. SASSEN, Membre de la 
Commission de la C.E.E.A. ont indiqué les grands principes 
qui ont présidé à l'élaboration du Mémorandum sur la politi
que énergétique et ont ensuite développé les principaux pro
blèmes se posant dans le cadre de cette politique. 

M. MARJOLIN a déclaré notamment que l' un des objec
tifs d' une politique commune de l'énergie devrait consister 
à placer le charbon dans une situation dr égalité par rapport 
aux autres sources d 1 énergie. Il a indiqué les moyens qui 
pourraient ~tre adoptés à cet effet : système mixte pour la 
période transitoire remplacé ensuite par un système plus 
homogène fondé sur des subventions indirectes. 

M. Yon der GROEBF~ a relevé, évoquant les aspects con
currentiels du problème, la nécessité de parvenir à une har
monisation des législations fiscales dans les six pays. 

M. SASSEN a souligné que le rôle de 1 1 énergie nuclé
aire, qul ne saurait entrer en conflit avec les autres sources 
d 1 énergie, se situe principalement sur le plan de la sécurité 
de l'approvisionnement. 



A l'issue de ces exposés, les représentants des Com
missions ont demandé au Comité de poursuivre l' examen qu'il 
avait entrepris précédemment sur la politique énergétique, 
afin qu'il émette un nouvel Avis sur ce problème. 

XXVème SESS*ON TENUE LES 28 ET 29 NOVEI~RE 1962 

L' ordre du jour de cette Session comportait notam-
ment : 

l'élaboration de trois Avis en matière de droit d'établis
sement e·t de libre prestation de services, relatifs aux 
problèmes mentionnés ci-dessous : 

"Proposition de directive pour la suppression des 
restrictions au déplacement et au séjour des res
sortissants des Etats membres à 1 1 intérieur de la 
Communauté en matière d 1 établissement et de pres
tation de services". 

(Rapporteur : M. DE CESARE) 

"Proposition de directive pour la coordination des 
mesures spéciales aux étrangers pour le déplace
ment et le séjour, mais justifiées par des raisons 
d•ordre public, de sécurité publique et de santé 
publique" (.Article 56) 

(Rapporteur : M. DE CESARE) 

- "Proposition de directive supprimant toute prohibi
tion ou toute g~ne au paiement de la prestation 
lorsque les échanges de services ne sont limités 
que par des restrictions aux paiement.s y afférents" 

(Rapporteur : M. DE BRABANDERE) 

- le rapport d'information élaboré par la Section spéciali
sée pour l' agriculture relatif à 1 1 organisation commune 
des marchés dans le secteur du lait et des produits la~ 
tiers. -

14 
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En outre, le Comité a entendu les exposés de : 

~M. HALL3TEIN, Président de la Commission de la C.L.~. re
latif au "Prograilli!le d'action de la Communauté pendant la 
deuxième étape" 

(Le Comité devra émettre un Avis général sur ce document). 

-M. ROCHERF~U, Membre de la Coumission de la C.E.E., rela
tif à la nouvelle "Convention d'Association avec les pays 
africains et Malgache associés" 

(Le Comité devra émettre son opbmDn sur certains problèmes 
que pose l'Association avec les pays africains et malga~) 

M. REY, Membre de la 
Programme d'action en 
commune. 

CoQillission de la C.E.E. relatif au 
matière de politique commerciale 

(Les conséquences de l'application de la décision des Con
seils, publiée au Journal Officiel des Communautés Europé
ennes, le 5 octobre 1962, feront également 1 1 objet d'un 
Avis du Comité). 

Au cours de la même Session, le Comité a procédé à la 

- création de deux Sous-Comités et a 

désigné ses délégués à la Conférence Européenne sur la sé
curité sociale. 

15 
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"fu!Q:Q.ression des restrictions au dépla~ement et au sé,iour 
a:e8ressortissants des Etats membres 11 • 

"Coordinijtion des mesures spéciales aux étrangers pour le 
déplacement et le séjour mais justifiées par des raisons 
d 1ordre public, de sécurité publique et de santé publi
que". 

Se basant sur les Avis ~ue lui avait soumis sa Section 
spécialisée pour les activités non salariées et services, le 
Comité a approuvé les propomtions de directive de la Commis
sion, sous réserve de ~uel~ues remar~ues, recommandations et 
propositions. 

Tout en se rendant compte des difficultés juridi~ues 
non négligeables ~ui s' opposent à sa réalisation, le Comité 
a émis le voeu de voir adresser une recommandation aux Etats 
membres pour ~ue le bénéfice des directives soit étendu éga
lement aux apatrides et aux réfugiés résidant sur le terri
toire des Etats membres. 

Dans les deux Avis, le Comité suggère ~uel~ues· modi
fications au texte de la Commission en vue d 1 obtenir de la 
part des Etats membres une application aussi libérale ~ue 
possible des deux directives. 

~2~-2~-S~!-~2~~~~~~-E±~~~E~~!2~±!~E~!~~~-±~-E~~!!~E~-~~2: 
tive : 

Le Comité propose d' élargir 1 1 application de la di
rective, notamment dans le cadre famllial du bénéficiaire. 

"Suppression de toute gêne au paiement des prestations" 

Conformément à 1 1 

lisée pour les activités 
a approuvé la directive 
estimé ~ue le texte à l' 
relief : 

Avis préparé par ba Section spécia
non salariées et services,le Comité 

de la Commissiono Il a toutefois 
examen devrait davantage mettre en 

16 



que 1 1 autorisation de change doit être accordée 
immédiatement et automatiquement, 

- que la vérification de la nature de la réalité des 
paiements ne doit d' aucune façon constituer un ob
stacle au transfert des paieuents, 

que le champ d'application .de la directive doit être 
réduit aux seuls services dont les échanges sont 
entravés uniquenent par des restrictions de nature 
monétaire, 

que les Etats menbres ont l'obligation d'assurer la 
conformité de leurs propres dispositions législati
ves, réglementaires ou administratives avec les 
dispositions de la directive. 

Or anisation cor::uaune des marchés dans le sect-:;;ur du "lait" 
et reduits la1tiers 

Le Comité a également pris connaissance du rapport 
d'information élaboré par sa Section spécialisée pour 1 1 agri
culture relatif au "lait et produits laitiers" (Rapporteur : 
M. BONATO) . 

Ce rapport qui reflète les opinions de toutes les ca
tégories économiques et sociales représentées au sein de la 
Section, a été transmis à la Commission de la C.E.E. 

Exposé de Mf W. HALLSTEIN, Président__9&_la Commission de la 
C.E.E. sur e 11Pro ranne d 1 action de la CoiDmnaute Econo · ue 
Europ 

Le Président HALLSTEIN a d 1 abord analysé les points 
essentiels du "Programme d'action de la Communauté pendant 
la deuxième étape 11

• 
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Il a souligné que la Communauté se trouve actuelle
ment dans un. moment crucial de son histoire ; le développe
ment de la Communauté n' est plus désormais rigoureusement 
.. prédestiné" par les dispositions du Traité. Les Institu
tions doivent, tout en continuant à se baser sur le Traité, 
entrer dans une phase créatrice en vue de 1 1 élaboration 
d'une politique économique et sociale européenne. 

A cet égard, le Président HALLSTEIN a tenu à souligner 
le rele important que le Comité Economique et Social est en
core appelé à jouer. 

Exposé de M. H.ROCHEREAU, Membre de la Commission de la C.E~. 
relatif à 1 1 "Association avec les Pays africalns et malga
che" 

M. ROCHEREAU a développé les principes généraux de la 
nouvelle Convention d'Association avec les Pays africains et 
malgache qui doit entrer en vi~ à partir de ltannée 1963. 

M. ROCHEREAU a notamment déclaré que si le texte de 
la Convention était sur le point d'@tre ratifié par tous les 
partenaires en présence, il n' en reste pas moins, pour son 
application, un certain nombre de problèmes très importants 
pour lesquels une solution doit encore ~tre trouvée. C' est 
là que le Comité Economique et Social pourra apporter un 
concours précieux aux instances communautaires. 

M. ROCHEREAU a également abordé la question de la 
coopération entre milieux professionnels africains et euro
péens. Il a déclaré à ce sujet que la Commission avait tou
jours soutenu le principe d'une telle ~oopération ; la fixa
tion des modalités pratiques en a toutefois été laissée au 
Conseil d'association, instance exécutive dans le dispositif 
institutionnel de l'association. 
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Exposé de M BEY~ MembrJL de la Commission de la Communauté 
Economique Êuropeenne sur la "Politique commerciale commune" 

M. REY s'est attaché au cours de son exposé à démon
trer combien il est uécessaire, nonobstant le fait que le 
Traité ne prévoit la réalisation de la politique commerciale 
commune que pour la fin de la période transitoire, que les 
Etats membres de la Communauté aboutissent rapidement à une 
plus grande coordination de leur politique commerciale. 

Après avoir évoqué l'Avis formulé pa: le Comité en 
1959 sur certains problèmes particuliers qu1 se posaient 
dans le cadre de la politique commerciale des Etats membres, 
M. REY s'est félicité de ce que le Comité avait manifesté 
son intention de reprendre l'examen du problème dans son en
semble. 

Institution de deux Sous-Comités 

1) "Programme d'Action de la Communauté" (*) 

Faisant pour la première fois usage des possibilités 
qui lui sont offertes par l'article 17 du Règlement Inté
rieur, le Comité a approuvé la proposition de son Bureauvi
sant à instituer un Sous-Comité de 24 membres en vue de 
l'examen du "Programme d'Action de la Communauté pendant la 
deuxième étape", problème qui déborde le cadre spécifique 
assigné aux Sections spécialisées. 

Ces dernières seront toutefois chargées de préparer 
un avis complémentaire sur chacun des sujets qui leur sera 
déféré par le Sous-Comité, celui-ci devant élaborer un pro
jet d'Avis et un Rapport d'ensemble à soumettre aux délibé
rations du Comité. 

( *) Cfr. également page 23 de ce Bulletin) 
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La composition de ce Sous-Comité est la suivante : 

1er Groupe 
1/IM. BEUTLER 

DE BLCVRE 
GIUNTI 
Hil~ROl'HUI 
J01TIC8R 
MEUNIER 
de PR!~CIGOUT 
W~~BJER 

2e Groupe 
11!'1. BOGAERS 

BRAUN 
GUTBRI lUTH 
I~liAJOR 
l'ŒRLI BRAHDINI 
RUSSE 
Vl!JIJJLON 
WAGNER 

,2_e Groupe 
r~n1. ANCHISI 

AHDRIESS:CN 
BRAND 
BRJ!~ART 
GIUGUffiRE 
HALLE 
hTIYVADRT 
ROJJLIHGnR 

Le Président du Sous-Comité ainsi que le Rapporteur 
ont été élus par le Sous-Comité lui-même, lors de sa pre
mière réunion, le 20 décembre 1962. 

2) Harmonisation des <!j...§.POSi tj..ons léf0.ê).atives, r,èglementai-: 
res et administratives relatives aux reduits harmaceu
tiques * 

Informé de la saisine imminente sur ce problème, le 
Comité, eu égard au caractère tout à fait particulier de 
cette question - qui revêt à la fois de1:1 aspects économiques, 
sociaux et juridiques - a décidé d'instituer, conformément à 
l'article 17 du Règlement Intérieur, un Sous-Comité en vue 
de l'examen de la question. 

Ce Sous-Comité est composé comme suit : 

1er Groupe 

UH. BEUTL:m 
BOLGER 
DE BIEVRE 
FONT ANILLE 
QUINTI:CRI 
WEBER P. 

2e Groupe 

HE. GEFJïJJ~I~ER 
ter HEIDE 
HOUR GUES 
VAN HOORICK 
WAGlŒR 
znro 

( *) cfr. également page 24 de ce Bulletin 

3.e Groupe 

l':'IT'l. BREART 
ECKEL 
GBRI.T.OZZI 

Mme LANDGREBE-WOLFF 
LlH. SCHAFER 

WIJN]lf.AALEN 
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• 

Conférence Eu:r·oQé~nne sur la sécu:r:1 té 8_Q_ciale ( *) 

Le Comité a également 
membres comme délégués à la 
Sécurité sociale" ayt~.:nt lieu 
bre 1962. 

PROCHAINES SESSIONS 

désigné un certain nombre de 
"Conférence Européem1e sur la 

à Bruxelles au 10 au 15 décem-

Deux Sessions plénièr::ls sont d'ores et déjà prévues 
pour le premier trimestre 1963. 

La XXVIème Session se tiendra exceptlonnellement à 
Paris les 30 et 31 janvier 1963. Son ordre du jour p1.·évoit 
notamment l'élaboration de quatre Avis en matière de droit 
d'établissement et de libre pt•estation de se:L··17 ices (commerce 
de gros, professions d'intermédiaires 1 assurances et réaf3su
rances, cinématographie) ( ·lE-·l-) et deux Avis dans J.e domaine 
social (libre circulation des travailleurs, li'onds social). 

Il est prévu que M. LEVI SANDRI, Membre de la Commis
sic~ de la C.E.E. prendra la parole devant le Comité lors 
de cette m~me session. 

La XXVIIème Session devrait avoir lieu vers la :fin du 
mois de mars. 

Il paraît d'ores et déjà certain que le Comité élabo
rera, à cette oecasion, ses avis sur les probl8mes act-:.lelle
ment à l'examen au sein de diverses Sectiuns spécialisées et 
qui concernent : 

-------------------------------------------------------------------
(*) Cfr. également page 48 de ce Bulletin 
(**) Cfr. page 30 de ce Bulle-Gin 
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la politique énergétique 

- la politique ccmmerciale 

1 r association avec les pays africains e·t malgache 

les poids et dimensions des véhicules de transport 
routier 
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III 

ACTIVITE DES SOUS-COMITES 

Sous-Comité pour le "Progre:œ:g1e d 1 Action" de la Communauté ( *') 

Le Sous-Comité a, lors de sa première réunion, tenue 
le 20 décembre 1962~ désigné son Président, M. N~JOR, un 
Rapporteur Général 1 M., BEUTLER, ainsi qu'un Bureau composé, 
outre du Président et du Rapporteur Général, de ~~. ANCHISI, 
ANDRIESSEN, B&:I.UN et GIUNTI. 

Conformément au mande.t qu 1 il a reçu d.e 1' Assei!lblée 
plénière, le Sous-Comité, saisi à titre principal de l'étude 
du "Mémorandum de la Commission sur le Programme d'action de 
la Communauté pendant la deuxième étape", a procédé à la ré
partition, entre les Sections spécialisées compétentes, de 
certains points faisant l'objet du Programme d'action~ 

Il s'agit en particulier des : 

Chapitre III - "Politique commune de 1 1 agriculture" dont 
l'examen a été confié à la Section spéciali
sée pour l'Agriculture. 

Chapitre 

Chapitre 

Chapitre 

IV - "Politique commune des Transports 1
', dont 

l'examen a été confié à la Section spéciali
sée pour les transports. 

V- "Politique commune de 1 1Energie 11
, dont l'exa

men a été confié à la Section spécialisée 
pour les questions économiques. 

VI- "Politique sociale", dont l'examen a été con
fié à la Section spécialisée pour les ques
tions sociales. 

(*) Pour sa composition, cfr. pages 19 et 20 de ce Bulletin 
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Chapitre IX - "I1es relations extérieures", dont 1 1 exaBen a 
été confié à la Section spécialisée pour les 
questions économiques. 

Chapitre X "Aide aux pays en voie de développement", àont 
l'examen a été èonfié à la Section spéciali
sée pour le développeoent de l'outre-mer. 

L'étude des autres chapitres du Programme 
sera effectuée au sein du Sous-Cooité lui-mgme& 

d 1 action 

Le Bureau du Sous-Comité se réunira le 29 janvier 
1963. 

Le Sous-Comité tiendra sa prochaine réunion les 7 et 
8 février 1963. 

Sous-Comité "Produits pharoaceut.iQ.ues" (*) 

Le Conseil de Ministres a demandé, par lettre du 21 
décembre 1962 au Comité Economique et Social d' émettre un 
Avis sur la "Directive en vue de l' harmonisation des dispo
sitions législatives, réglementaires et administratives re
latives aux produits pharmaceutiques 11

• 

Le Comité 
sur ce problème, 
et 29 novembre, 
rectivee 

qui était informé de la sa1s1ne imminente 
avait déjà créé, lors de sa Session des 28 

un Sous-Comité en vue de l'examen de la di-

Ce Sous-Comité se réunira, pour la première fois les 
30 et 31 janvier 1963 dans le cadre de la prochaine Session, 

'à Paris, notamment pour élire son Président et son Rappor
teur. 

(*) Pour sa composition cfr. page 20 de ce Bulletin. 
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IV 

GROUPE DE TRAVAIL "AD HOC" CHAHGE DE LA RJVISION DU 
------------ -- -·-·----------

REGLEM]lliT INTERIEUR 

Lors de sa XXIIIème Session tenue à Bruxelles. les 16 
et "17 juillet 1962, le Comité, vu les études déjà entrepri
ses par le précédent Bureau à la demande de plusieurs Con·
seillers1 avait décidé de procéder à la révision du Règle
ment Interieur du Comité.. Il avait sal.Sl un groupe de tra
vail "ad hoc" de la préparation d 1 un rapport et d 1u:n. proje·i.; 
de révision. 

Ce groupe "ad hoc 11 est composé des membres suivants ~ 

1er grOJl.J?..~ ~!!f!.e EF9.~~ ?ème 
0 

grotm_~ 

MM. GE ILE MMe. BRAUN MM .. DE CESA&'il 
GIUNTI COOL G INGE1V1BRE 
MASO IN l\/lAJ'OR SCH~tJ?ER 
de PB.ECIGOUT PARR.I SER.WY 
WEBER P.; Va.."l TILBURG VliJNM.AALEN 

Il a également été décidé que le Président et les 
deux Vice-Présidents du Oomi té sui vr.•aj_ent les tra.vaux du 
groupe en tant qu'observateurso 

La présidence du groupe "a.d hoc" avait été confiée à 
M$ lf~SOIN~ La t~che du Rapporteur avait été confiée a 
M., SERWY .. 

Le groupe "ad hoc" st est réuni les 26 septembre, '15 
et 16 novembre, 20 et 21 décembre 1962 .. 

Il poursuivra 1 1 examen des propositio:as de modifica
tion lors de sa :prochaine réunion pré·n1e peur le 1er févri
er 1963 à Paris~ 
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v 

' ACTIVITES DES SECTIONS SPECIALISEES 

AGRICULTURE 

L'activité de la Section spécialisée pour 1 1 agricul
ture, réunie trois fois au cours de ce dernier trimestre, a 
essentiellement été consacrée aux trois sujets suivants : 

Viande bovine, riz, lait et mt!t~li.ts lai tiers ( *) 

A l'occasion de sa réunion du 2 octobre 1962 7 la Sec
tion a examiné et approuvé les rapports d 1 informat1on rela
tifs aux propositions de la Commission en matière d'organisa
tion commune des marchés de la viande bovine et du riz qui 
lui avaient été présentés respcct1.vement par l~Wl. CLAUSEN et 
CANTONI. 

Les deux rapports d'information ont été soumis au Co
mité lors de sa Session de fin octobre. 

Par contre, le Rapport d'information concernant la 
Proposition de Règlement de la Commission portant institution 
d' un régime do p1·élèvemen·t et établissement graduel d 1 une 
organisation commune des marchés du lait et de.!L.l2.roduim lai
tiers n'a été présenté à la Section spécialisée par le Rap= 
porteur, M. BONATO, que lors de la réunion des 14 et 15 no
vembre 1962. La Section, après y avoir apporté quelques mo
difications, a approuvé ce rapport d'information. 

Le Comité en a pris connaissance lors de sa session 
plénière de fin novembre. 

(*) Cfr. également pages 10 et 17 de ce Bulletin. 
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·, 

Problèmes sanitaires en matière d 1 écha.n.ges intracommunaut~i:: 
res de via.n7f~s .frafçhe§. ( *) 

Lors de sa réunion du 2 octobre '1962, la Section a 
également confirmé la d6signation de Mme LANDGREBE-WOLFF en 
tant que Rapporteur pour la demande d 1 Avis émanant du Con
seil de Ministres sur la 

nProposition de directive concernant certains problè
mes sanitaires en matière d 1 échanges intracommunau
taires de viandes fra1:ches" 

et chargé le groupe de travail déjà existant, présidé par 
M" RUSSE de l'étude de ce·tte question,. 

Le Conseil ayant décidé de mettre la discussion sur 
le problème des nviandes fra1ches" à l' ordre du jour de sa 
Session des 7 et 8 novembre, la Section spécialisée pour 
1 1 agriculture s 1 est réunie le 29 octobre "1962 pour élaborer 
un Avis et un Rapport très circonstancié qui, en e.pplication 
de la procédure d 1 urgence, ont été p:r:·ésen.tés au Comité pa.:r:· 
W~e LANDGREBE-WOLFF, le 30 octobre 1962o 

~osé de M. MANSHOLT 

Mo MANSHOLT, Vice·-Prénid.ent de la Commission, répon
dant au désir exprimé par un grand nombre Œe membren de la 
Section spécialisée pour 1 1 agricultu.rej avait accepté de ve
nir y présenter un exposé sur 

la première application conc:cè te de la. poli tiq_ue 
agricole commune 

les travaux à entreprendre dans un proche avenir 
p.q_r les organes communautaires 

ainsi que sur. les négociations en cours entre la 
CoEoEa et certains pays tiers~ 

-------------------------------·--------
(*) Cfr. également page 12 de ùe Bulletin. 
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Cet exposé a amené les membres à poser plusieurs 
questions. Un échange de vues très fructueux a pu avoir lieu 
entre le Viee-Président MANSHOLT et les membres de la Sec
tion. 

PROBLEMES NUCLEAIRES 

Deuxième Programme de recherche et_d'enseigneme~ (*) 

La Section spécialisée nucléaire pour les problèmes 
économiques et la Section spécialisée nucléaire pour les 
problèmes sociaux, sanitaires et de 1 1 enseignement, se sont 
réunies conjointement le 12 octobre 1962 

Elles ont discuté de façon appr0fondie et approuvé 
sous bénéfice de légères modifications, le Rapport préparé 
par le Rapporteur, M. TODISCO, et que le groupe d.e travail 
chargé de 1 1 examen du document avait, sous la présidence de 
M. N~SOIN, approuvé le 4 octobre. 

Ce Rapport d'information, qui a été soumis lors de la 
Session de fin octobre à 1 1 Assemblée plénière du Comité a 
ensuite été transmis à la Commission de la C.EoE.A. 

Objectifs à réaliser par 1 1 Euratom au cours d~ prochaines 
années 

La Commission de la C.E.E.A. a fait parvenir au Comi
té une "note sur les objectifs de la Communauté à réaliser 
au cours de la phase correspondant à la deuxième étape de la 
période de transition du Marché Commun". 

(*) Cfr. également page 12 de oe Bulleti:n 
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Ce document qui peut ~tre considéré pour la C.IG.JD.A. 
comme analogue au programme d' action de la c.~eE., a été 
transmis pour information aux deux Sections spécialisées 
nucléaires du Comi·té. 

Symposium à MUNICH (*) 

Sur invita·tion de la Commission de la C.E.E.A., un 
certain nombre de délégués du Comité, pour la plupart, 
membres de la Section spécialisée nucléaire pour les problè
mes sociaux, sanitaires et de l'enseignement, ont participé 
au Symposium se tenant du 24 au 26 octobre 1962 à Munich, 
consacré aux problèmes de la contamination radioactive dans 
les installations nucléaires. 

(*) Cfr. également page 44 de ce Bulletin 
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ACTIVITES NON SALARIEES ET SERVICES 

Droit d 1 ét§.b1lissement et libre prestation. de serv~ 

La Section spécialisée pour les activités non sala.
r1ees et services s'est réunie deux fois au cours du der
nier trimestre 1962. 

La Section a examiné et approuvé, lors de la réunion 
des 8 et 9 novembre 7 ses projets de rapports et d 1avis con
cernant les propositions suivantes de la Commission de la 
C.E.E. au Conseil de Ministres (*) : 

"Suppression des restrictions §LU è~éJ2lacement et au 
séjour des ressortissants des Etats membres à 
Ir intérieur de la communauté en matière d • établis
sement et de prestation de servicesn .. 

"Coordination des mesures sp~qiales au."t étranÎers 
;gour le déplacement e-b le seJOUr ma:ts---;fustif ées 
par des raisons d 1ordre public, de sécurité publi-
que et de santé publique". · 

Le Rapporteur pour ces deux demandes d' Avis était 
M. DE CESARE, tandis que M .. Paul VJEBER assumait la tâche de 
Président du groupe de travail. 

Lors de cette réunion 1 la Section a également examiné 
et approuvé le projet de rappor·b et le projet d 1 avis concer
nant : 

"Propositi.on de directive m_rimant -toute pro
hibition ou .ig=ute gê~:..~J22~~~~Te ];_~reste;
+ ion lorsque les êchanges de servJ.ces ne sonb i1-
iiîi tés que par des restrictions aux paiements y 
afférents". 

(*) Cfr. également à la page 16 du Bulletin du C .. EoS., N° 3/62 
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Compte tenu de la brièveté du délai imparti par le 
Conseil pour la remise de cet .Avis demandé en date du 10 oc
tobre 1962, il n 1 avait pas été possible de constituer un 
groupe de travail. La tâche d' élaborer les projets de rap
port et d 1 avis avait été confiée à M. DE BRABANDERE. 

Les Avis et Rapports que la Sec~ a adoptés au cours 
de cette réunion ont été transmis au Comité, lors de sa Ses
sion des 29 et 30 novembre 1962G (*) 

' . 

A l'ordre du jour de la réunion 
lisée pour les activités non salariées 
également, l' examen de la proposition 
Conseil concernant le projet d'une 

de la Section spécia
et services figurait, 

de la Commission au 

"Première directive en matière de cinématographie" 

Les discussions qui ont eu lleu sur cette directive 
au sein de la Section nnt fait ressortir 1 1 importance et la 
complexité du problème à l'examen et la nécessité de repren
dre cette étude au cours de la prochaine réunion de la Sec
tion sur la base des projets de rapport et d 1 avis que 
M. SCH1Œ'ER? Rapporteur, a été inv·i té à élaborer en tenant 
compte des tendances qui se sont manifestées au cours des 
derniers débats de la Section. 

La Section spécialisée a également organisé ses tra
vaux sur d' autres directives proposées par la Commission au 
Conseil et au sujet desquelles 1 1 Avis du Comité serait re
quis, à savoir : 

"Proposition de directive concernant les modalités 
de réalisation de la liberté d'établissement et de 
la libre prestation de services pour les activités 
professionnelles relevant du com.m.erce de gros". 

(*) Cfr. également à la page 16 de ce Bulletin. 
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- "Proposition de directive concernant les modalités 
de réalisation de la liberté d'établissement et de 
la libre prestation des services pour les 12erson= 
nes auxiliaires du commerce et de l'industrie (pro
fessions d 1 intermédfaire }1

'. 

- "Proposition de directive supprimant, en matière de 
réassurance et de rétrocessionl les restrictions à 
la liberté d'établissement et a la libre prestat~n 
dea services". 

Les demandes d 1 avis sm• ces problèmes ayant été adres
sées par le Conseil au Comité le 10 octobre, la Section spé
cialisée pour les activités non salariées et services, compé
tente en la matière, a. jm:média:bement pu faire examiner les 
directives au sein des deux groupes de travail qu'elle avait 
créés et dont la composi.tion est la suivante : 

1. "Commerce de gros" et les "Professions d'intermédiaires" 

Président 

E§.I?J20rteur : 

M. DE CESARE 

Membres 
M. HIERONIMI 

BOG.AEHS 
GENIN 

: MM. 

G INGEivffiRE 
PORENA 
SERVIT 
WEBER P .. 
WELLM.A"NNS 

2.. nnéassurance et rétrocession" 

• • Présid~E! 

B§..J2Porteur : 
M. SCHltFER 

Membres 
M. .ANDRIESSEN 

CIRCAliD 
DAGNINO 

: IVlM. --
DE BH.ABAJ.'ifDERE 
DEIJUI/LARRE 
PARRI 
SP.AETHEN 
WEBER P .. 

Ces deux groupes ont achevé leurs travaux le 6 dé~em-
bre. 
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La Section spécialisée qui a consacré le 7 décembre, 
une nouvelle réunion au problème de la cinématographie, a dé
cidé d' examiner les différents rapports et d' émettre ses 
avis sur lesdites propositions de directive lors de sa réu
nion fixée au 8 janvier 1963, afin de pouvoir les présenter 
au Comité lors de sa Session des 30 et 31 janvier 1963. 

QUESTIONS SOCIALES 

~e circulation des travailleurs 

- Fonds Social Europée~ 

Par lettre en date du 25 octobre 1962, le Conseil de 
Ministres de la C.E.E. a demandé 1 1 Avis du Comité sur les : 

"Règlement et directives relatifs à la libre circu
lation des travailleurs à l' intérieur de la Com
munauté" 

nProjet de règlement portant modification au Règle
ment n° 9 concernant le Fonds Social Européen" 

Le Bureau a décidé de saisir la Section spécialisée 
pour les questions sociales des demandes d 1 avis susmention
nées. 

Celle-ci s'est réunie à cet effet le 29 octobre 1962 
et a constitué deux groupes de travail ainsi composés : 
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1. "Libre circulation des travailleurs" 

Président • M. VELTER • 
Ra.J2Inrteur . M • RUSSE • 
Membres • MM. ALTIERS • 

BOD.H.RT 
BOLGER 
C.ANONGE 
ES PERET 
KLEY 
MACARIO 
MAJOR 
MINOLA 
PIGA 
PURPURA 
UMST.AETTER 

Mme WEBER Maria 

2. "Fonds SociaJ. EuroJ2éen" 

Président : M. COOL 
RaJ2J20rteur : M. SCHAFER 
Membres : MM. ALD:illRS 

BE::DRMANN 
BOD.AET 
BOLG1'R 
C.b.NONGE 
DE BRABANDERE 
GE ILE 
MINOLA 
MOURGUES 
MEUNIER 
PURPURA 
ROSSI 
ZOLI 

Ces groupes se sont réunis à plusieurs reprises dans 
le courant des mois de novembre et décembre. Les documents 
ainsi élaborés ont été transmis à la Section spécialisée 
pour les questions sociales qui les examinera lors de J.a réu
nion fixée aux 10 et 11 janvier, le Comité devant @tre en 
mesure d'émettre ses avis en la matière les 30 et 31 janvier 
1963. 

34 

collsvs
Text Box



TRANSPORTS 

Application aux transports des règles de concurrence (*) 

Par lettre en date du 5 octobre 1962, le Président 
du Conseil a sollicité 1 1 avis du Comité en matière des Rè
glements : 

"visant à suspendre, dans le domaine des !ïransports 
par chemin de fer, var r.Q_~e et par voie navigableJ 
l'application de 1 article 85 du Traité instituant 
la Communauté Economique Européenne, ainsi que des 
J.is:positions :prises ou à :prendre en vue de son ap
plication" ; 

"visant à suspendre l' application à la navigation 
maritime et aérienne des articles 85 à 94 du Trai
te instituant la Communauté Economique Européenne"; 

Eu égard au délai impératif que le Conseil lui-m~me 
était tenu de respecter (31 octobre) le délai imparti au Co
mité a été particulièrement court. En conséquence, le Pré
sident du Comité a mis en application la procédure d'urgence 
afin que le Comité puisse se prononcer sur ces deQ~ problè
mes lors de la Session plénière des 29 et 30 octobre. La 
Section spécialisée pour les transports a été chargée de la 
:préparation des Avis en cette matière et MM.GEILE et BOUSSER 
ont été désignés respectivement comme Rapporteur et co-Rap
porteur. 

Les projets d'Avis élaborés par ,les Rapporteurs le 9 
octobre, ont été examin3s par la Section spécialisée lors de 
sa réunion du 15 octobre. 

A l' issue de cette réunion les Rapporteurs ont, sur 
base des délibérations de la Cection rédigé un Rapport. 

Les Avis et Rapports de la Section 
les transports ont été soumis lors de la 
des 29 et 30 octobre, aux délibérations de 
nière. 

(*) Cfr. également page 1 û de ce Bulletin. 

spécialisée pour 
Session plénière 
1'-Assemblée plé-
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"Poids et dlmensions des véhicules utilitaires" 

Par lettre en date du 14 novembre 1962, le Président 
du Conseil de Ministres de la C.E.E. a sollicité l'Avis du 
Comité sur le 

"Projet de directive du Conseil relative aux poids 
et dimensions des véhicules utilitaires admis à la 
circulation entre les Etats membres" 

proposée par la Commission. 

Saisie de cette nouvelle demande d'Avis par le Bureau 
du Comité, la Section spécialisée pour les transports s 1 est 
réunie le 28 novembre 1962 à Bruxelles et a constitué un g.rol
pe de travail de 19 membres auquel elle a confié la tâche de 
préparer les projets d 1Avis et de Rapport en cette matière. 

La composition de ce groupe est la suivante 

Président • M • MACARIO • 

R.aJ2J20rteur . M • BROUSSE . 
M.§mbfeE}_ • lVIM. ANDRIES SEN • 

BOUSSER 
BOULADOUX 
BRAND 
DE CESARE 
GE ILE 
GENIN 
GERMOZZI 
GIUNTI 
ter HEIDE 
JONKER 
MAJOR 
RENAUD 
VELTER 

Mme WEBER Maria 
MM. WEBER Paul 

WELLM.ANNS 

Le groupe réunira pour la . ' fois le 11 jan-se prem~ere 

vier 1963. 
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La réunion de la Section sera fixée en fonction des 
travaux de ce groupe de travail. 

L'Avis du Comité sur la directive devrait ~tre émis 
lors de la Session de fin mars 1963. 

QUESTIONS ECONOMIQUES 

~Politique énergétique commune'~ (*) 

La Section spécialisée pour les questions éconor:d.
ques, qui s 1 était déjà préoccupée, en 1961t de l'étude des 
problèmes de politique énergétique, a été chargée par le Bu
reau du Comité de poursuivre cette étude en ce qui concerne 
le "deuxième Mémorandum sur la politique énergétique". 

A cet ef.fE;t, la Section a créé, au cours d'une brève 
réunion tenue le 30 octobra, un groupe de travail ainsi com
posé : 

Président 
Rapporteur 
Membres 

• • 
• • 
• • 

M • 
M. 

Mi'Y1 .. 

Mme 
MiiJI. 

BRENNER 
VERRIJN STUART 
BEUTLElt 
BB.AND 
BRAUN 
CEL EN 
DAGNTNO 
DE BIEV11E 
GIUNTI 
GUT1~R11'1UTH 
HALLE 
LANDGR?'BE-WOLFF 
MA.LTJ~IŒ.:H; 
MASO IN 
lVŒl{LI BRANDINI 
RENAUD 
SERWY 
ter HEIDE 
van SPA:&."'NDONCK 
Y.EILLON 
WEBER P. 

(*) Cfr. page 13 de ce Bulletin 
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Les premières réunions de ce groupe ont eu lieu les 
19 novembre·et 17 décembre 1962. 

Il est apparu qu 1 en raison de la complexité des pro
blèmes, 1 1 Avis du Comité ne pourra pas ê·tre émis avant la 
fin du mois de mars. 

"Politique eommerciale commune 11 (*) 

La Section spécialisée pour les questions économi
ques s 1 est réunie le 29 novembre 1962 afin de procéder à un 
premier échange de vues sur certains problèmes soulevés par 
l'application de la décision du Conseil, relatifs au '~ogr~ 
me d'action en matière de politique commerciale commune",pro
blèmes dont l'étude lui a été confiée par le Bureau le 27 
octobre 1962. 

La Section a désigné les membres du groupe de tra
vail chargé de lui préparer un rapport et un projet d'avis 
à ce sujet. 

La composition de ce groupe est la suivante : 

Président • • M. CELEN 
Rapporteur : M. de PRECIGOUT 
Membres : MM· .. BEUTLER 

BOIJGER 
BOUS GER 
BRAUN 
BREART 
BRENNER 
DALLA CHIESA 
DE BIEVRE 
GERlVIOZZI 
GIUNTI 
van der MEI 
PORENA 
SERWY 
VERRIJN STUART 
WEBER Paul 
WELL.ll/IA.Nl:~"S 

(*) Cfr. pagê 19 de ce Bulletin. 
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I1a première réunion · du groupe de travail se tiendra 
dans le courant du mois de janvier 1963. 

La prochaine réunion de la Section, consacrée aux 
problèmes susmentionnés, sera fixée en fonction des travaux, 
du groupe de travail. 

DEVELOPPEMENT DE L 1 OUTRE-MER 

Etude de certains roblèmes osés ar l'Association entre la 
.E.E. et les Etats afr~c~ns et malgache * 

La Section spécialisée pour le développement de 
1 1 outre-mer, chargée de 1' étude de certail.LS problèmes que po
se l'Association entre la C.E.Eo et les Etats africains et 
malgache~ s'est réunie à Bruxelles le 29 novembre 1962 et a 
constitue le groupe de travail suivant : 

Président • • 
Rapporteur : 

M. DE BIEVRE 
M. BODART 

Membres : MM. CELEN 
CJ.JAUSEN 
ESPERET 
HALLE 
van SPAENDONCK 
MACARIO 
PEUGEOT 
QUINTIERI 
SEI BEL 
van TILBURG 
WAGNER 
WIJNMAALEN 
ZOLI 

IJe groupe de travail devra, en se basant sur la dé
claration faite par M. ROCHEREAU devant le Comité, dresser 
une liste des problèmes posés par~Association, suRceptibles 
d'intéresser le Comité. 

(*) Cfr. page 18 de ce Bulletin .. 
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Cette liste sera ensuite soumise à l' approbation de 
la Section spécialisée pour le développement de l'outre-mer 
qui arr~tera les lignes directrices devant servir au groupe 
de travail pour lrélaboration d 1un rapport. 

La première réunion du groupe aura lieu à Bruxelles 
le 4 janvier 1963. 

La prochaine réunion de la Section sera fixée en fonc
tion des travaux du groupe de travail. 
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VI 

VISITES ET RECEPTIONS DU PRESIDENT DU COMITE 

Visite officielle du Président auprès du Gouvernement ita-
YJill 

M. Emile ROCHE, Président du Comité, a effectué, au 
mois d'octobre dernier, un voyage à Rome, où il était 1 1h8te 
du Gouvernement italien du 16 au 19 octobre. 

Il a été reçu par le Président de la République ita
lienne, M. SEGNI. Il s 1 est entretenu avec M. le Ministre 
des Affaires Etrangères PICCIONI, M& le Sous-Secrétaire 
d'Etat RUSSO, M. le Secrétaire Général du Ministre des Af
faires Etrangères CATTANI, M. LA MALFA, Ministre du Budget, 
M. BERTINELLI, Ministre du Travail,et M. COLOMBO, Ministre 
de !•Industrie et. du Commerce, alors Président du Conseil de 
Ministres de la C.E.E. 

M. ROCHE a également été reçu 
National de 1 1 économie et du Travail 
CAMPILLI, entouré de ses collègues. 

au siège du Conseil 
par M. le Président 

Les principaux problèmes qui se posent dans le cadre 
des Communautés Européennes ont été abordés à l'occasion du 
tour d 1 horizon auquel le Président a procédé avec le Gouver
nement et les milieux professionnels italiens. 

Cette visite officielle du Président est à inscrire 
dans le cadre d'une série de visites qu'il fera dans les six 
capitales européennes. 

Le Président était accompagné de M. Jacqu~s GENTON, 
Secrétaire Général du Comité, de son Chef de Cabinet, 
M. Claude CAMBAU, et de M. Delfo DELFINI, Chef de Division. 

M. Emile ROCHE assisté de MM. ANCHISI, GIUNTI et 
lYIACARIO, membres italiens du bureau du CC'mi té Ec<"'nomique et 
Social, a donné une Conférence de Presse le vendredi 19 oc
tobre, . au siège du Bureau d 'informa ti on des Communautés Eu
ropéennes. 

41 

·. , 



VII 

DEMISSIONS ET NOMINATIONS 

M. ter HEIDE remplace M. KLOOS eu sein du Comité 

Les Conseils de I.Unistres, lors de leur Session des 
22 et 23 octobre 1962, ont décidé de nommer M. Harm ter HEIDE 
en tant que Membre du Comité en remplacement de M. KLOOS, 
démissionnaire. 

M. ter maDE qui est né le 10 mars 1928 à ALMELO 
(Pays-Bas) est expert pour les questions éconcmiques près le 
Bureau scientifique de la Fédération des Syndicato Néerlan
dais (Nederlands Verbond van Vakverenigingen). 

M. ter HEIDE a également remplacé M. KLOOS au sein de 
la Section spécialisée pour les questions économiques et de 
la Section spécialisée pour les transports. 

M. van SPAENDONCK se fait r~mplacer nar M. KUIPERS au sein 
d'une Section s~éci~Jisée 

M. van SPAENDONCK ayant fait connaitre au Président 
du Comité que, en raison de ses nombreuses charges prvfes
sionnelles, il souhaitait donner sa démission en tant que 
membre de la Section spécialisée nucléaire pour les problè
mes économiq_ues, le Comité a agréé l.a uan<lida~;ure de M. 
KUIPERS en tant que son remplaçant au sein ooladite Section. 
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VIII 

NOUVELLES DES MEMBRES 

M. ROSENBEEG est nommé Président du "DEUTSCHER GEWERKSCHAFTSBUND" 
M. BEERMANN en devient le Vice-Président 

M. Ludwig ROSENBERG ancien Président et actuel Vice
Président du Comité, a été élu le 26 octobre comme Président 
de la Fédération des Syndicats d'Allemagne Fédérale (D.G.B.~ 
Il a remplacé M. Willy RICHTER qui s'est retiré pour raisons 
de santé. 

M. BEERMANN a remplacé M. ROSENBERG à la Vice-Prési
dence du "Deutscher Gewerkschaftsbund" (D.G.B.). 

Réélection de M. COOL à la présidence de l'Organisation Eu
ropéenne de la C.E.s.c. 

Le Comité d'Organisation Européenne de la Confédéra
tion Internationale des Syndicats Chrétiens,réuni à Bruxelles 
au cours du mois de novembre dernier, a réélu à sa prési
dence M. Auguste COOL. 

M. COOL, Président de la Section spécialisée pour les 
transports du Comité Economique et Socia\, est aussi Vice
Président de la C.I.S.C. et Président de la Confédération 
d~s Syndicats Chrétiens de Belgique. 
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IX 

NOUVELLES DIVERSES 

Sym.posi um J!_e MUnich 

Du 24 au 26 octobre 1962 s'est tenu à MUnich un 
Symposium consacré à la contamination radioactive dans les 
installations nucléaires, organisé par la Commission de la 
C.E.E.A. 

Lè Bureau, sur invitation de la Commission, y a délé
gué en tant que représentant du Comité les membres suivants 
de ses Sections spécialisées 

MM. AICARDI 
ALDERS 
BRAND 
BOLGER 
DALLA CHIESA 
DAGNINO 
ECKEL 
MASO IN 
PATAT 

MM. RUSSE 
SEIBEL 
TODISCO 
VAN HOORICK 
van TILBURG 
WAGNER 
WEBER P. 
ZINO 

Le but du Symposium de MUnich était de faire le point 
des connaissances actuelles dans le domaine de la contamina
tion externe et interne des travailleurs exposés aux radia
tions ionisantes dans les différents senteurs d.e l'activité 
nucléaire et d 1 essayer d 1 en dégager, par 1 1 analyse critique 
et la discussion, des conclusions d'ordre pratique pour les 
services de dépistage et de surveillance. 

posium 
Les sujets suivants ont été traités au cours du Sym-

1° - Risques de contamination selon les types 
d'activités nucléaires; 

2° - Normes de contamination; 
3° - Méthodes de dépistage et de surveillance; 
4° Moyens de protection; 
5° - Accidents et décontamination. 
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6 ème Congrès Fédér~ du "DEUTSCHER GEW:E:RKSCHAFTSBUND ft 

Le 6ème Congrès Fédéral ordinaire de la Confédération 
des Syndicats allemands de l'Allemagne Fédérale (D.G.B.) s'est 
tenu à Hannovre du 20 a~ 27 octobre 1962. 

M. Wïlly RICHTER, Président sortant de la Confédéra
tion, ayant invité le Bureau du Cami té, MM. MACARIO et MAJOR 
représentant le Président, ainsi que le Secrétaire Général 
du Comité, M. Jacques GENTON, ont assisté à cette manifesta
tion. 

L'ordre du jour de ce Congrès prévoyait notamment 
l'élection du Bureau Fédéral de la Confédération. 

Il est rappelé que M. L. ROSENBERG, ancien Président 
du Comité Economique et Social, a été élu comme Président de 
la "DEUTSCHER GEWERKSCHAFTSBUND ft • 

· Congrès du Comité de~_Organisations Commerciales des Pays de 
.la Communauté Economique Européenne 

M. Emile ROCHE, Président du Comité, invité au d1ner 
de clôture de l'Assemblée Générale du Conseil des Fédérations 
Commerciales d'Europe et du Congrès du Comité des Organisa
tions Commerciales des Pays de la Communauté Economique Euro. 
péenne, le 20 novembre dernie~y faisait une allocution dont 
voici quelques extraits 

ft ••• L'évolution des négociations en cours avec la 
Grande-Bretagne pour son adhésion aux Traités de Rame, 
malgré toutes les difficultés rencontrées, se pour
suivent, il faut bien le dire, favorablement, ce qui 
devrait normalement permettre, fin 196~ de voir l'or
ganisation juridique rejoindre les données de la na
ture et de l'économie. Qui pourrait, en effet, pré
tendre une Europe complète sans la présence de la 
grande démocratie britannique et des pays qui l'a
vaient rejointe au sein de l'Association de libre 
échange?·- Mais, en contrepartie, nous devons le ré
péter, ces pays amis que nous attendions avec impa
tience et qui vont bientôt nous rejoindre, doivent 
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avoir conscience ·qu'ils pénètrent, ce faisant, dans une 
Communauté au sein de laquelle ont été fixées des règles 
qui doivent être respectées par tous. C'est en un mot uœ 
association pour le mejlleur et pour le pire que nous 
offrons à nos amis britanniques et aux autres pays qui 
ont sollicité leur adhésion mais, bien entendu, dans la 
mesure où chacun s'engagera par avance à respecter les 
règles générales nécessaires à la vie commune, c'est-à
dire à la sauvegarde de tous les intérêts en cause et, 
parmi ceux-ci, les intérêts légitimes de la distribu
tion tiennent leur place normale. 

Débordant même le cadre de l'Europe, je veux redire 
~c~ que les Communautés Européennes, telles qu'elles 
sont conçt<.Gs par 1 1 équipe d 1 hommes qui les anime, ne 
nourrissent aucune pensée d'autarcie. Ce n'est pas un 
monde d'économie close qu'il s'agit de créer, mais bien 
au contraire, faisant allusion au titre de deux ouvrages 
français consacrés à l'Europe, il faut affirmer avec 
.force que cette Europe sans frontières que nous voulons 
ne sera pa:! 1..me }~urope sans rlvage. Nous ne pouvons 
abdiquer nos responsabilités mondiales dans le commerce 
international et c'est avec satisfaction que nous avons 
accueilli les déclarations faites par le Président 
KENNEDY au début de l'été, lequel affirme pleinement la 
vocation d8s Communautés Européennes à assumer vis-à-vis 
des Etats-Unis d'Amérique la position de partenaire dans 
l'équilibre nécessaire du monde libre ••.•• 

•.•.• Je souhaite qu 1une liaison étroite puisse fonction
ner entre vos organisations et le Comité Economique et 
Social. Dans le cas où des améliorations seraient à ap
porter à la situation existante, je vous serais recon
naissant de bien vouloir m'en saisir. Soyez persuadés 
que je m'attacherai à faciliter sur ce plan et au maxi
mum votre tâche ••••• 

•••.• L'activité quotidienne du Comité Economique et So
cial des Communautés rejoint de très près les préoccupa
tions des organes profE~sAionnels. Nous le faisons dans 
l'op~ique qui est la nôtre, celle de l'intérêt général, 
celle de la conciliation des oppositions d 1 intérêts, 
chaque fois qu'il est possible, notre but étant de four
nir aux autorités exécutives de la Communauté une base 
d 1 appui solide pour poursuivre l'oeuvre de la construc
tion européenne. 
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De 6ette oeuvre, vous êtes dans votre secteur de 
bons artisans, comme vous êtes aussi les bons ouvriers 
de cette cause qui débouche directement sur les préoccu
pations des générations futures, la démocratie économi
que et sociale, qui doit compléter sans tarder le cadre 
dépassé de nos vieilles d~mocraties politiques •••.• " 

"Programmation Européenne" thème du Colloque tenu à ROVŒ 

Du 30 novembre au 1er décembre, s'est tenu à Rome, au 
siège du Conseil National de l'Economie et du Travail 
(C.N.E.L.) un colloque sur le thème "La Programmation Econo
mique Européenne et la ~rogrammation Economique Nationale 
dans les Pays de la Communauté Economique Européenne". 

Ce colloque était destiné à permettre aux personnali
tés choisies parmi les membres des Comités consultatifs Eco
nomiques existants, à certains hauts fonctio_nnaires des orga
nismes nationaux de programmation économique et à des experts 
particulièrement qualifiés émanant de divers milieux de se 
rencontrer et de confronter leurs points de vue. 

H. R. n:IARJOLIN, Viee-Président de la Commission de la 
C.E.E. qui était le Itapporteur Général du colloque, a achevé 
son Rapport Général en ces termes : 

1 

" .•••• L'établissement d'un programme européen posera 
donc de nombreux et difficiles problèmes. On s 1est 
contenté dans ce rapport d'en présenter les aspects 
économiques de la programmation, aspects qui font 
l'objet principal du présent colloque. Cependant, il 
est évident que l'établissement en Europe d'un pro
gramme économique soulève d'autres problèmes impor
tants dont on a évité de parler ici. C'est le cas no
tamment pour les aspects institutionnels de la pro
grammation. L'élaboration d'un pro?ramme devra rece
voir un consentement démocratique a l'intérieur de la 
Communauté. Elle devra associer non seulement les re
présentants des Etats membres et des instj_tutions 
européennes, mais aussi les grandes forces économi
ques de la Communauté: travailleurs salariés, entre
preneurs, travailleurs indépendants, agriculteurs. Un 
de principaux objectifs d'un tel programme est de 
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permettre aux entreprises, et aux différentes catégo
ries sociales d'avoir une vue d'ensemble du dévelop
pement de l'économie européenne et du r8le qu'elles 
peuvent y jouer afin d'obtenir une convergence spon
tanée des efforts vers le résultat optimum pour la 
Communauté". 

Prenant ln parole pour conclure les travaux du collo
que et en répondant plus particulièrement à lu question de 
savoir comment il convient d 1 envisnger l'action de la Cotmnu
nauté dans le domaine de la programmation, M. M"ARJOLIN énu
mérait un certain nombre d'actions à entreprendre parmi les
quelles ; 

" ••.•. Développer ces différentes actions avec le con
cours de toutes les grandes forces économiques et po
litiques de la Communauté, en particulier par des 
discussions approfondies uu sein du Comité Economique 
et Social ainsi qu'au sein du Parlement Européen dont 
le r6le devra être essentiel dans ce domaine". 

II. ROCHE, Président du Comité Economique et Social, 
M. ROS~~NBl:JRG, Vice-Président, liLî. BOGAERS, COOL, MAJOR, 
EALT:CRTIE, van SP AJflNDONCK avaient notamment été invités à ce 
colloque. 

"Conférence Européenne sur la Sécurité Sociale~ 

Les Exécutifs des trois Communautés européennes, la 
Commission de la C.E.E., la Haute Autorité de la C.E.C.A. et 
la Commission de l'Buratom ont organisé en commun une Confé
rence européenne sur la sécurité sociale qui a eu lieu à 
Bruxelles du 10 au 15 décembre 1962. 

Le but de cette Conférence était de procéder à une 
consultation des milieux intéressés, sur l'harmonisation des 
régimes de sécurité sociale. 
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Trois thèmes principaux ont été retenus, auxquels 
rattachent les problèmes essentiels soulevés par une politi
que d'harmonisation : 

1) l'extension du champ d'application de la sécurité sociale 
'2) le financement de la sécùrité sociale 
3) les prestations de sécurité sociale. 

L'ordre du jour prévoyait notamment un exaoen de la 
sécurité sociale des travailleurs de l'agriculture et des 
travailleurs des transports ainsi que l'examen d'une étude 
présentée par la Comm.ission de la C.E.E.A. sur "le risque 
professionnel des radiations ionisantes et la sécurité so
c.iale " • 

Parmi les rapporteurs et co-rapporteurs de la Confé
rence figuraient: li. VEILLON et I•!J:I. BRAUN, DALLA CHIESA. 

Sur invi tatien de J,I. HAJJLSTJ..:JIN, Président de la Com
mission de la c.:c.E., le Comité y a délégué les membres sui
vants : 

·Groupe 1 

:MM. lŒASO IN 
MEUNIER 
MINOLA 
KLEY 

Groupe 2 

I:Ime WEBER l.Iaria 
ME. COOL 

znm 
VAN TILBURG 

Gruppo 3 

I1:fH. ANCHISI 
CIRCAUD 
PIGA 
SCHltFl~R 
CANONGE 
ECKEL 

Constitution d'une nouvelle Confédération Internationale 

Le Secrétariat a été informé de la constitution 
dtune "Confédération Internationale de la Bijouterie, Joail
lerie, Orfèvrerie, des Diamants, PerltJs et Pierres". 

Cette organisation a 
Louvre. 

. ' son s~ege à PARIS, 58 rue du 
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Le Secrétariat prie de bien vouloir excuser le 
retard apporté à publier ce Bulletin, retard dd à des 
circonstances indépendantes de sa volonté. 
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